
Exemple de calcul automatique de subventions selon des critères prédéfinis (associations sportives)

SUBVENTIONS
Social 478 000 € 40%

La séparation des subventions entre les différentes
catégories. Les chiffres sont ici ceux votés en avril
2014 pour servir de base à l'exemple de calcul ci-
dessous.

Les changements dans ces chiffres mettent à jour les
valeurs du tableau des subventions.

Sport 330 000 € 27%
Culturel 193 000 € 16%
Patriotiques 6 000 € 0%
Scolaires 134 000 € 11%
Autres 66 000 € 5%
TOTAL 1 207 000 € 100%

CRITERES
Critères de décision Importance Enveloppe globale Les critères listés ici sont seulement des exemples et sont à décider par la

municipalité en fonction de la politique sportive souhaitée : handisport, égalité
homme/femme, formation de l'encadrement, participation aux activités de la
commune, bonnes pratiques de communication (site internet, etc.), tarifs sociaux,
etc.

Les changements dans ces chiffres mettent à jour les valeurs du tableau des
subventions.

Nombre d'adhérents [1] 50% 165 000 €
Ancienneté 10% 33 000 €
Niveau / notoriété 20% 66 000 €
Accès aux personnes
handicapées 10% 33 000 €

Critère 5 10% 33 000 €

COTATIONS

Cotation Appréciation Score Nombre
d'adhérents

Les niveaux de cotation sont
également à déterminer par la
municipalité pour chaque critère.

Les changements dans ces chiffres
mettent à jour les valeurs du tableau

5 Très élevé 100% > 500
4 Élevé 75% 301-500



3 Moyen 50% 101-300 des subventions.

2 Faible 25% 11-100
1 Néant 0% <10

Association Nombre
d'adhérents Ancienneté Niveau /

notoriété
Accès aux
personnes

handicapées
Critère 5

Score
pondéré
global

Score
pondéré au

prorata

Montant suggéré
de la subvention

[2]
Montant

accordé [3]

Encou 5 4 2 4 3 75% 21% 69 718 €   60 000 €
Football 1 2 2 3 2 15% 4% 13 944 €   30 000 €
Tennis 3 3 4 4 2 55% 15% 51 127 €   55 000 €

Escrime 5 2 3 5 2 75% 21% 69 718 €   65 000 €
Basket 3 2 5 5 3 63% 18% 58 099 €   70 000 €
Judo 5 5 2 2 3 73% 20% 67 394 €   50 000 €

Total 355% 100%   330 000 €   330 000 €

Ce fichier de travail a été réalisé par l'ACTION en décembre 2014 dans le cadre de ses activités en faveur de la transparence dans la
gestion des affaires publiques. Il est publié sous licence Creative Commons CC-BY-NC 4.0.



[1] Nombre total d'adhérents sur l'année N-1 ou N au choix.

[2] Ceci est le montant calculé sur la base des critères objectivés..

[3] Ceci est le montant accordé après décision de la commission d'attribution..


